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Arrêté ministériel du 20 février 2014 déterminant la période de stage à accomplir par M. Tom 
AUGST, chargé de cours au Centre national de formation professionnelle continue d’Ettelbruck.

Le Ministre de l’Éducation nationale,
de l’Enfance et de la Jeunesse,

Vu l’article 4 du règlement grand-ducal du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des chargés de cours:
a)	 des établissements d’enseignement postprimaire publics
b)	 des établissements d’enseignement primaire et préscolaire publics;
Considérant que Monsieur Tom AUGST (NN 1986 02 20 051), chargé de cours au Centre national de formation 

professionnelle continue d’Ettelbruck, peut se prévaloir en dehors de ses études de base d’une expérience 
professionnelle de trois ans au moins;

Vu l’avis favorable du Ministre de la Fonction publique et de la Réforme administrative du 28 janvier 2014;

Arrête:

Art. 1er. La période de stage à accomplir par Monsieur Tom AUGST, chargé de cours au Centre national de 
formation professionnelle continue d’Ettelbruck, est réduite d’une durée de neuf mois.

Art. 2. Le présent arrêté sera expédié à l’intéressé pour lui servir de titre, à la Cour des Comptes, à l’Administration 
du Personnel de l’Etat et à Monsieur le Directeur à la formation professionnelle.

		  Luxembourg, le 20 février 2014.
		  Le Ministre de l’Éducation nationale,
		  de l’Enfance et de la Jeunesse,
		  Claude Meisch

Arrêté ministériel du 21 février 2014 déterminant la période de stage à accomplir par M. Laurent 
GOEDERT, fonctionnaire au Service de la formation professionnelle.

Le Ministre de l’Éducation nationale,
de l’Enfance et de la Jeunesse,

Vu la loi du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires d’État, telle qu’elle a été modifiée;
Vu l’article 7 du règlement grand-ducal modifié du 30 janvier 2004 déterminant les cas d’exception ou de 

tempérament aux conditions de stage, de formation pendant le stage et d’examen de fin de stage pour certains 
candidats des administrations de l’État;

Considérant que Monsieur Laurent GOEDERT (NN 1984 02 04 270), fonctionnaire au Service de la formation 
professionnelle, peut se prévaloir d’une expérience professionnelle de quatre ans;

Vu l’avis favorable du Ministre de la Fonction publique et de la Réforme administrative du 28 janvier 2014;

Arrête:

Art. 1er. La période de stage à accomplir par Monsieur Laurent GOEDERT, fonctionnaire au Service de la formation 
professionnelle, est réduite de douze mois.

Art. 2. Le présent arrêté sera expédié à l’intéressé pour lui servir de titre, à la Cour des Comptes, à l’Administration 
du Personnel de l’État et à Monsieur le Directeur à la formation professionnelle.

		  Luxembourg, le 21 février 2014.
		  Le Ministre de l’Éducation nationale,
		  de l’Enfance et de la Jeunesse,
		  Claude Meisch
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Arrêté ministériel du 10 mars 2014 portant nomination des membres de la Commission consultative 
ayant pour mission de conseiller le membre du Gouvernement en charge des questions de 
reconnaissance de diplômes dans le domaine de l’enseignement musical.

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu le règlement grand-ducal du 5 mars 1999 instaurant une commission consultative ayant pour mission de conseiller 
le Ministre de l’Education nationale et de la Formation professionnelle dans toute question de reconnaissance de 
diplômes dans le domaine de l’enseignement musical;

Vu l’arrêté grand-ducal du 4 décembre 2013 portant constitution des ministères; 

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres de la Commission consultative ayant pour mission de conseiller le membre du 
Gouvernement en charge des questions de reconnaissance de diplômes dans le domaine de l’enseignement musical: 

–	 Madame Cheryl COLBERT, Chef de bureau adjoint auprès du Ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche; membre effectif; 

–	 Madame Claudine GONZALEZ, Employée de l’Etat auprès du Ministère de l’Intérieur; membre effectif;
–	 Monsieur Jean-Lou HILDGEN, Conseiller de Direction 1ère classe auprès du Ministère de l’Intérieur; membre 

effectif;
–	 Monsieur Marc MEYERS, Directeur du Conservatoire de la Ville de Luxembourg; membre effectif;
–	 Monsieur Marc JACOBY, Directeur du Conservatoire de musique du Nord; membre effectif;
–	 Madame Désirée REISCH, Rédactrice principale auprès du Ministère de l’Enseignement supérieur et de la 

Recherche; membre effectif; 
–	 Madame Pascale BREYER, Inspectrice auprès du Ministère de l’Intérieur; membre suppléant de Monsieur Jean-

Lou HILDGEN et de Madame Claudine Gonzalez, pré-qualifiés;
–	 Monsieur Raymond HARSCH, Inspecteur principal 1er en rang auprès du Centre de psychologie et d’orientation 

scolaires dépendant du Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche; membre suppléant de Madame 
Cheryl COLBERT, pré-qualifiée;

–	 Madame Josiane LAURES, Inspectrice principale auprès du Ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche; membre suppléant de Madame Désirée REISCH, pré-qualifiée; 

–	 Monsieur Jean-Claude THILGES, Directeur adjoint du Conservatoire de musique d’Esch-sur-Alzette; membre 
suppléant de Monsieur Marc JACOBY, pré-qualifié;

–	 Monsieur Marc TREINEN, Directeur du Conservatoire de musique d’Esch-sur-Alzette; membre suppléant de 
Monsieur Marc MEYERS, pré-qualifié.

Art. 2. Madame Cheryl COLBERT, pré-qualifiée, est nommée présidente de la commission consultative. Madame 
Désirée REISCH, pré-qualifiée, en est nommée secrétaire.

Art. 3. En vertu de l’article 3 du règlement grand-ducal pré-mentionné, Monsieur Pol SCHMOETTEN, commissaire 
à l’enseignement musical, est membre d’office de la commission consultative. 

Art. 4. Conformément aux dispositions énoncées à l’article 4 du règlement grand-ducal susmentionné, le mandat 
prend fin le 10 mars 2017.

Art. 5. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Un exemplaire sera expédié aux membres de la commission 
consultative pour leur servir de titre.

		  Luxembourg, le 10 mars 2014.
		  Le Ministre de l’Enseignement supérieur 

		  et de la Recherche,
		  Claude Meisch

Arrêté ministériel du 13 mars 2014 portant modification de l’arrêté ministériel du 4 avril  2011 
portant nomination des membres du Conseil supérieur de l’Éducation nationale.

Le Ministre de l’Éducation nationale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse,

Vu le règlement grand-ducal modifié du 26 juin 2002 portant organisation du Conseil supérieur de l’Éducation 
nationale;

Arrête:

Art. 1er. Est nommé membre effectif du Conseil supérieur de l’Éducation nationale en remplacement de Monsieur 
Pol REUTER et pour la durée du mandat restant à couvrir:

Monsieur Jhang SCHINTGEN, représentant des associations des étudiants, délégué par l’UNEL.
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Art. 2. Est nommé membre suppléant du Conseil supérieur de l’Éducation nationale en remplacement de Monsieur 
Leo GAASCH et pour la durée du mandat restant à couvrir:

Madame Flore FRIDEN, représentante des associations des étudiants, déléguée par l’UNEL.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial; ampliation en sera transmise à chacun des membres pour lui 
servir de titre et au contrôle financier.

		  Luxembourg, le 13 mars 2014
		  Le Ministre de l’Éducation nationale,
		  de l’Enfance et de la Jeunesse,
		  Claude Meisch

Arrêtés grand-ducaux pris en vertu de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et 
changements de noms, telle que modifiée par la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms 
et de prénoms.

Par arrêté grand-ducal du 13 février 2014, Madame Sylvia BOUSSER, née le 6 octobre 1976 à Bitburg (Allemagne), 
de nationalité luxembourgeoise, est autorisée à changer son prénom actuel en ceux de «Silvia Lieselotte».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Par arrêté grand-ducal du 13 février 2014, Madame Jessica MEIS, née le 14 mars 1994 à Luxembourg, de nationalité 
luxembourgeoise, est autorisée à changer son prénom actuel en celui de «Jessie».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms 
et prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 mars 2014, Madame Sonia Maria CAMBIAIS ROSINHA, née le 13 avril 1976 à 
Dudelange, demeurant à L-3232 Bettembourg, 42, rue de l’Eau, a été autorisée à porter les nom et prénoms de 
CAMBIÃES ROSINHA LOPES Sonia Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 mars 2014, Monsieur Sílvio Jorge CANAIS NABEIRO, né le 29 août 1972 à Soure 
(Portugal), demeurant à L-4963 Clemency, 7, rue Haute, a été autorisé à porter les nom et prénoms de CANAIS Silvio 
Jorge.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 mars 2014, Madame Fernande Jacqueline Charlotte CREMERS, née le 31 août 1949 à 
Luxembourg, demeurant à CH-1196 Gland (Suisse), 4, chemin de Fossabot, a été autorisée à porter les nom et prénoms 
de AKESSON-CREMERS Fernande Jacqueline Charlotte.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 mars 2014, Madame Carmela CUSCÈ, née le 29 juin 1959 à Luxembourg, demeurant à 
L-3364 Leudelange, 4, al Strooss, a été autorisée à porter les nom et prénom de CUSCÈ Carmen.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 mars 2014, Monsieur Michael FERNANDES DIAS, né le 15 décembre 1991 à Niederkorn, 
demeurant à L-4831 Rodange, 301, route de Longwy, a été autorisé à porter les nom et prénom de DIAS Michael.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 7 mars 2014, Monsieur Kemal KARAMETOVIÆ, né le 3 juin 1995 à Peæ (Kosovo), 
demeurant à L-3877 Schifflange, 57A, rue du Stade, a été autorisé à porter les nom et prénom de KARAMETOVIC 
Kemal.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 mars 2014, Monsieur Victore Marie Joseph KLOPP, né le 24 décembre 1934 à Vianden, 
demeurant à USA-87110 Albuquerque/New Mexico (Etats-Unis d’Amérique), 3117, Dallas Street NE, a été autorisé à 
porter les nom et prénoms de KLOPP Victor Marie Joseph.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 mars 2014, Madame Barbara Elżbieta KRAKOWIAK-BERREND née KRAKOWIAK, 
née le 26 mars 1962 à Radom (Pologne), demeurant à L-9767 Pintsch, 5, cité bei der Kapell, a été autorisée à porter 
les nom et prénoms de KRAKOWIAK-BERREND Barbara Elzbieta.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 mars 2014, Madame Sandra MACEDO-GASPAR, née le 4 mars 1984 à Ettelbruck, 
demeurant à L-7374 Helmdange, 131, route de Luxembourg, a été autorisée à porter les nom et prénom de MACEDO 
GASPAR Sandra.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 mars 2014, Madame Irene Maria MAIA LOPES SANTOS, née le 22 juillet 1972 à  
Vilar/Vila do Conde (Portugal), demeurant à L-4888 Lamadelaine, 14, rue op den Gehren, a été autorisée à porter les 
nom et prénoms de SANTOS Irene Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 mars 2014, Madame Maria Odília MARQUES CARREIRA, née le 3 juin 1972 à  
Carriço/Pombal (Portugal), demeurant à L-3321 Berchem, 46, rue Hans Adam, a été autorisée à porter les nom et 
prénoms de MARQUES CARREIRA Odilia Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 mars 2014, Madame Marija NOJIÆ née SAVIÆ, née le 6 juin 1985 à Gnjilane (Kosovo), 
demeurant à L-2316 Luxembourg, 3, boulevard General George S. Patton, a été autorisée à porter les nom et prénom 
de SAVIC Marija.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 mars 2014, Madame Nanette Eliane SECCI née MEIER, née le 18 janvier 1976 à Dielsdorf 
(Suisse), demeurant à L-5465 Waldbredimus, 1A, rue du Kiem, a été autorisée à porter les nom et prénoms de SECCI 
Nanette Eliane.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 mars 2014, Madame Olena SUVOROVA née IVANOVA, née le 13 mai 1972 à 
Simferopol (Ukraine), demeurant à L-1946 Luxembourg, 5, rue Louvigny, a été autorisée à porter les nom et prénom 
de SUVOROVA Olena.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Vicky Caroline CARRERA FIGUEROA, née le 14 août 1972 
à Junin (Pérou), demeurant à L-9116 Schieren, 2, rue de l’Alzette, a été autorisée à porter les nom et prénoms de 
CARRERA Caroline Vicky.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Kelly CASTRO SEPULVEDA, née le 22 juillet 1995 à Luxembourg, 
demeurant à L-5408 Bous, 23b, rue de Luxembourg, a été autorisée à porter les nom et prénom de SEPULVEDA Kelly.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Monsieur Nicola CUNHA DA SILVA, né le 14 juillet 1995 à Luxembourg, 
demeurant à L-2221 Luxembourg, 33, rue de Neudorf, a été autorisé à porter les nom et prénom de CUNHA Nicola.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Carla Sofia FERREIRA AFONSO, née le 19 mai 1980 à Coimbra 
(Portugal), demeurant à L-4810 Rodange, 35, rue du Clopp, a été autorisée à porter les nom et prénoms de FERREIRA 
Carla Sofia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Monsieur Paulo Miguel FERREIRA VARELA, né le 15 août 1973 à Marinha 
Grande (Portugal), demeurant à L-4620 Differdange, 76, rue Emile Mark, a été autorisé à porter les nom et prénoms 
de VARELA Paulo Miguel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Stephanie FIGUEIREDO NETO, née le 22 décembre 1994 à 
Luxembourg, demeurant à L-3488 Dudelange, 34, rue de l’Hôpital, a été autorisée à porter les nom et prénom de 
FIGUEIREDO NETO Stéphanie.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Cornelia Margarete FRANZEN née HILGERT, née le 23 janvier 
1958 à Trier (Allemagne), demeurant à L-6765 Grevenmacher, 12, rue des Vignes, a été autorisée à porter les nom et 
prénoms de FRANZEN HILGERT Cornelia Margarete.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Tetiana LARINA, née le 1er août 1978 à Mykolaïv (Ukraine), 
demeurant à L-3562 Dudelange, 34, rue Schiller, a été autorisée à porter les nom et prénom de LARINA Tetyana.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Monsieur Vincenzo Antonio LOMONACO, né le 13 juin 1962 à Villarosa 
(Italie), demeurant à L-1913 Luxembourg, 19, rue Leandre Lacroix, a été autorisé à porter les nom et prénom de 
LOMONACO Vincenzo.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Sara LOPES BAPTISTA, née le 9 juin 1993 à Esch-sur-Alzette, 
demeurant à L-3835 Schifflange, 5, rue d’Esch, a été autorisée à porter les nom et prénom de LOPES Sara.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Monsieur Mike LOUÇAO ANDRADE, né le 5 février 1993 à Luxembourg, 
demeurant à L-4510 Oberkorn, 115, route de Belvaux, a été autorisé à porter les nom et prénom de LOUÇÃO 
ANDRADE Mike.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Lucie NOGUEIRA DA SILVA, née le 7 avril 1983 à Wiltz, 
demeurant à L-9560 Wiltz, 93, rue du Dix Septembre, a été autorisée à porter les nom et prénom de DA SILVA Lucie.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Anja Ingeborg OLINGER-MEHREN née MEHREN, née le 7 août 
1971 à Neuwied (Allemagne), demeurant à L-8274 Kehlen, 17, Schoulwee, a été autorisée à porter les nom et prénoms 
de OLINGER-MEHREN Anja Ingeborg.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Stephanie OSWALD née HABERMANN, née le 11 novembre 
1979 à Darmstadt (Allemagne), demeurant à L-3367 Leudelange, 4a, rue des Roses, a été autorisée à porter les nom 
et prénom de OSWALD Stephanie.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Monsieur Nedžad RASTODER, né le 10 janvier 1973 à Savin Bor/Berane 
(Monténégro), demeurant à L-3670 Kayl, 96, rue de Noertzange, a été autorisé à porter les nom et prénom de 
RASTODER Nedzad.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Elena Hristova STOYANOVA, née le 6 août 1971 à Pleven 
(Bulgarie), demeurant à L-8151 Bridel, 13, rue de Schoenfels, a été autorisée à porter les nom et prénom de 
STOYANOVA Elena.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Gabriela Katja SÖDERHIELM née RAMSEYER, née le 25 janvier 
1962 à Winterthur (Suisse), demeurant à L-1355 Luxembourg, 11, rue Conrad Ier, a été autorisée à porter les nom et 
prénoms de SÖDERHIELM Gabriela Katja.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Monsieur Henrik Thorsten Bogislaus SÖDERHJELM, né le 24 mai 1994 à 
Zürich (Suisse), demeurant à L-1355 Luxembourg, 11, rue Conrad Ier, a été autorisé à porter les nom et prénoms de 
SÖDERHIELM Henrik Thorsten Bogislaus.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Andrijana TOMIĆ VARELA née TOMIĆ, née le 31 juillet 1982 à 
Vinkovci (Croatie), demeurant à L-4620 Differdange, 76, Emile Mark, a été autorisée à porter les nom et prénom de 
TOMIC VARELA Anna.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Ganna VDOVICHENKO, née le 3 juillet 1984 à Kharkiv 
(Ukraine), demeurant à L-8077 Bertrange, 66, rue de Luxembourg, a été autorisée à porter les nom et prénom de 
VDOVICHENKO Anna.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Christine Louise VOCK-STETTLER née STETTLER, née le 1er mai 
1960 à Zürich (Suisse), demeurant à L-5369 Schuttrange, 7, um Kallek, a été autorisée à porter les nom et prénoms 
de VOCK-STETTLER Christine Louise.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

Administration des Douanes et Accises. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 10 mars 2014 Monsieur 
Steve KEIPES, receveur A pour les fonctions d’inspecteur au bureau de recette des douanes et accises à Mertert, a été 
nommé inspecteur à la direction de la même administration.

Par arrêté grand-ducal du 10 mars 2014 Monsieur Aloyse WEILER, receveur A pour les fonctions d’inspecteur au 
bureau de recette des douanes et accises au Centre douanier Nord à Diekirch, a été nommé inspecteur à la direction 
de la même administration.

Agrément comme dirigeant de société de gestion d’entreprises captives d’assurance. – Par arrêté 
ministériel du 13 mars 2014, Monsieur Claude WEBER a été agréé comme dirigeant de société de gestion d’entreprises 
captives d’assurance pour la société anonyme «MARSH MANAGEMENT SERVICES LUXEMBOURG S.A.» au titre de 
l’article 103-15 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances.

Agrément comme dirigeant de société de gestion d’entreprises de réassurance. – Par arrêté ministériel 
du 13 mars 2014, Monsieur Claude WEBER a été agréé comme dirigeant de société de gestion d’entreprises de 
réassurance pour la société anonyme «MARSH MANAGEMENT SERVICES LUXEMBOURG S.A.» au titre de l’article 
103-15 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances.

Agrément comme société de gestion d’entreprises captives d’assurance. – En application de l’article 103-7 
de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel du 13 mars 2014, la société 
anonyme «MARSH MANAGEMENT SERVICES LUXEMBOURG S.A.», avec siège social à L-2146 Luxembourg, 74, rue 
de Merl, a été agréé comme société de gestion d’entreprises captives d’assurance.

Agrément comme société de gestion d’entreprises de réassurance. – En application de l’article III, point 21, 
lettre b), 1er alinéa, de la loi du 12 juillet 2013 portant modification de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur 
des assurances et par arrêté ministériel du 13 mars 2014, l’agrément comme dirigeant d’entreprise de réassurance de la 
société anonyme «MARSH MANAGEMENT SERVICES LUXEMBOURG S.A.», avec siège social à L-2146 Luxembourg, 
74, rue de Merl, a été remplacé par un agrément comme société de gestion d’entreprises de réassurance.
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Caisse nationale de santé. – Examens de fin de stage dans la carrière supérieure. – Il est porté à la 
connaissance des intéressé(e)s que la caisse nationale de santé procèdera à des examens de fin de stage dans la carrière 
supérieure de l’administration:

•	 au courant du mois de juillet 2014
•	 au courant du mois de septembre 2014 et
•	 au courant du mois d’octobre 2014.

Chambre des Fonctionnaires et Employés publics. – Elections. – Par arrêté du 7 mars 2014 et en exécution 
de l’arrêt de la Cour administrative du 19 décembre 2013, le Gouvernement en conseil a validé les résultats des 
élections pour le renouvellement de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics du mois de mars 2010, tel 
qu’il fût arrêté par le bureau électoral en date du 8 avril 2010 pour la catégorie A de la carrière supérieure, dans le 
sens suivant: 

Nombre de sièges attribués à la liste 1 CGFP: 2

Sont donc élus sur la liste 1: 

Membres effectifs: 
Haag Emile
Heiser Claude

Membres suppléants: 
Bohnert Robert
Bausch Julie Suzanne

Nombre de sièges attribués à la liste 6 APESS: 1
Dans la mesure où aucun candidat sur la liste 6 ne remplit les conditions de l’article 43ter, alinéa 5 de la loi modifiée 

du 4 avril 1924 précitée, le siège attribué à la liste 6 APESS reste vacant. 

Entreprises d’assurances. – Transfert de portefeuille de l’entreprise d’assurances Canada Life 
Assurance (Ireland) Limited vers l’entreprise d’assurances Irish Life Assurance (Ireland) plc. – La «Central 
Bank of Ireland», autorité de contrôle du secteur des assurances de l’Irlande, a informé le Commissariat aux Assurances 
en date du 3 mars 2014 que l’entreprise d’assurances Canada Life Assurance (Ireland) Limited est autorisée à transférer 
l’intégralité de son portefeuille d’assurances vie à l’entreprise d’assurances Irish Life Assurance (Ireland) plc avec effet 
au 1er janvier 2014.

Le transfert devient opposable de plein droit aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers 
dès cette publication.

Huissiers de justice. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 20 mars 2014, Monsieur Gilles HOFFMANN, 
huissier de justice à Esch-sur-Alzette, a été nommé huissier de justice à Luxembourg.

Huissiers de justice. – Vacance de poste. – Pour le poste d’huissier de justice vacant à Esch-sur-Alzette, 
les demandes sont à faire parvenir au Ministère de la Justice dans le délai de trois semaines à partir de la présente 
publication. Les demandes doivent être accompagnées d’une notice biographique indiquant notamment les dates 
d’examen et les postes déjà occupés.

Inspection du Travail et des Mines. – Examens. – Le Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale 
et solidaire organisera au cours du mois de novembre 2014 un examen de promotion dans la carrière de l’ingénieur-
technicien à l’Inspection du Travail et des Mines.
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Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’accueil socio-éducatif 
en institution, de jour et de nuit, d’enfants ou de jeunes adultes. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 5 
mars 2014, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Solidarité Jeunes asbl», ayant son siège 
social à 33, rue Wilson, L-2732 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «assistance psychique, sociale ou éducative en 
famille», appelée «Service LSE», à l’adresse 1, place Stalingrad, L-4326 Esch-sur-Alzette.

L’agrément conditionné prend cours le 20 décembre 2013 et arrive à échéance le 31 décembre 2014.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/AF/14.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 20 décembre 2013.

Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’assistance parentale. – 
Agréments. –  Par arrêté ministériel du 11 mars 2014 un agrément est accordé à partir du 9 avril 2014 pour une durée 
de 5 ans, soit jusqu’au 8 avril 2019, à Madame Maria Fernanda BASTOS SOARES-CARVALHO SOARES, domiciliée à 20, 
rue de la Croix, L-9216 Diekirch, pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 20, rue de la Croix, L-9216 Diekirch.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 9 avril 2014 l’arrêté ministériel du 9 avril 2009.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/407-3/2014.

Par arrêté ministériel du 11 mars 2014 un agrément est accordé à partir du 16 avril 2014 pour une durée de 5 ans, 
soit jusqu’au 15 avril 2019, à Madame Maria do Carmo GONCALVES FONTINHA-DA COSTA DIAS, domiciliée à 
31, Porte des Ardennes, L-9145 Erpeldange, pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 31, Porte des Ardennes, 
L-9145 Erpeldange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 16 avril 2014 l’arrêté ministériel du 16 avril 2012.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/855-2/2014.

Par arrêté ministériel du 11 mars 2014 un agrément est accordé à partir du 16 avril 2014 pour une durée de 5 ans, 
soit jusqu’au 15 avril 2019, à Madame Iris Irina JOAQUIM PEREIRA-DOS SANTOS, domiciliée à 93, rue de Neudorf, 
L-2221 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 93, rue de Neudorf, L-2221 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 16 avril 2014 l’arrêté ministériel du 16 avril 2012.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/856-2/2014.

Ministère de la Santé. – Service de consultation et de traitement socio-thérapeutiques. – Service 
d’hébergement de jour et de nuit. – Agréments. – Par arrêté ministériel du 14 mars 2014 l’agrément définitif 
a été accordé à la Croix-Rouge luxembourgeoise pour son service «Croix-Rouge HIVBerôdung (Hépatites, IST et 
VIH)», service de consultation psychosociale et de traitement socio-thérapeutiques et service d’accueil d’hébergement 
de jour et de nuit pour personnes souffrant de problèmes médico-psycho-sociaux divers et notamment des maladies 
de la dépendance.

Les agréments sont enregistrés sous les numéros SANTE - 97/14 et SANTE – 98/14.

Pharmacie. – Concession vacante. –  Il est porté à la connaissance du public que la concession de pharmacie à 
Luxembourg-Limpertsberg détenue actuellement par Monsieur le pharmacien Carlo Schintgen, est déclarée vacante  
à partir du 1er janvier 2015 par suite de la démission du concessionnaire. 

Les candidats qui désirent solliciter l’octroi de cette concession sont invités à faire parvenir leur demande au 
Ministère de la Santé, allée Marconi, L-2120 Luxembourg jusqu’au 28 avril 2014 au plus tard.

La demande devra être accompagnée des documents et renseignements suivants:
1.	 une courte notice biographique,
2.	 le diplôme conférant le grade de pharmacien,
3.	 une copie de l’autorisation d’exercer la profession de pharmacien au Luxembourg,
4.	 une copie de la carte d’identité ou du passeport,
5.	 les certificats relatifs aux occupations pharmaceutiques au Luxembourg ou dans un autre Etat membre de l’Union 

européenne, postérieures à l’obtention de l’autorisation d’exercer au Luxembourg ou dans l’autre pays membre. 
Les occupations pharmaceutiques de nature salariée sont attestées par les employeurs correspondants. Celles 
exercées à titre d’indépendant sont certifiées par le collège médical, ou, si elles se rapportent à une activité 
pharmaceutique  réalisée à l’étranger, par le conseil de l’ordre des pharmaciens du pays en cause ou, à défaut, 



L U X E M B O U R G

847

par l’organisme exerçant des fonctions similaires. Ces certificats portent le visa de l’Inspection des pharmacies 
ou par l’autorité étrangère exerçant des fonctions similaires. 

	 Ces certificats indiquent, outre la durée totale de l’occupation pharmaceutique, la nature de l’occupation ainsi 
que l’horaire hebdomadaire exprimé en heures/semaines.

6.	 S’il y a lieu, les titres scientifiques accompagnés d’une pièce documentant qu’ils ont été inscrits au registre des 
diplômes visé à la loi du 17 juin 1963 ayant pour objet de protéger les titres d’enseignement supérieur.

	 Les candidat(e)s demandant l’application de l’article 2.8. du règlement grand-ducal du 11 février 2002 (prise 
en compte de la cessation totale ou partielle de l’activité professionnelle pour éduquer un enfant) voudront 
l’indiquer et verser un acte de naissance de l’(des) enfant(s) concerné(s).

	 Le cahier des charges, rédigé au prescrit de l’article 5 du règlement grand-ducal modifié du 27 mai 1997 
portant exécution de la loi du 4 juillet 1973, concernant le régime de la pharmacie, sera tenu à la disposition 
des intéressés dans les bureaux du Ministère de la Santé, allée Marconi, à Luxembourg, à partir du jour de la 
publication du présent avis au Mémorial.

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de février 2014.

N° 
d’Ordre

Nom du failli Date du 
Jugement

Juge-commissaire Curateur

Luxembourg

1. S.A. HOMAC AVIATION, avec siège 
social à L-1724 Luxembourg, 9B, 
boulevard Prince Henri

03.02.14 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Laurent Bizzotto

2. s.à r.l. ALLIANCE MOTORS 
LUXEMBOURG, établie et ayant son 
siège social à L-5280 Sandweiler, Zone 
Industrielle Scheidhof

03.02.14 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Max Mailliet

3. s.à r.l. AVENTURINE, avec siège social à 
L-4831 Rodange, 146, route de Longwy

03.02.14 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Nicolas Bernardy

4. s.à r.l. MOBILITY MEDIA AGENCY, en 
abrégé «MMA s.à r.l.», avec siège social 
à L-1251 Luxembourg, 13, avenue du 
Bois, de fait inconnue à cette adresse, de 
fait établie à L-1930 Luxembourg, 16A, 
avenue de la Liberté

03.02.14 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Christian Steinmetz

5. s.à r.l. ID-WEB, établie et ayant son 
siège social à L-8410 Steinfort, 14, route 
d’Arlon

03.02.14 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Christian Steinmetz

6. S.A. INTERCARLUX, établie et ayant son 
siège social à L-4959 Bascharage, Zone 
d’Activité Op Zaemer

03.02.14 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Eglantine Flori

7. s.à r.l. ALTILUX-TP, établie et ayant son 
siège social à L-3541 Dudelange, 116, rue 
de la Paix

03.02.14 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Eglantine Flori

8. s.à r.l. GOLD BUYERS LUXEMBOURG, 
établie et ayant son siège social à L-6919 
Roodt-sur-Syre, 83, rue A. Millesch

03.02.14 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Max Mailliet

9. S.A. LINEA VITAE, établie et ayant son 
siège social à L-5540 Remich, 23, rue de 
la Gare

05.02.14 Mme Nadine Walch Me Kamilla Ladka

10. s.à r.l. Luigi’s Café, ayant exploité sous 
l’enseigne «Mo Bar», établie et ayant son 
siège social à L-1931 Luxembourg, 35, 
avenue de la Liberté

05.02.14 Mme Nadine Walch Me Kamilla Ladka

11. s.à r.l. PAIN ET SAVEURS, établie et 
ayant son siège social à L-4048 Esch-sur-
Alzette, 17, rue Helen Buchholtz

05.02.14 Mme Nadine Walch Me Marguerite Ries
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12. S.A. TIE RACK LUXEMBOURG, établie 
et ayant son siège social à L-2538 
Luxembourg, 1, rue Nicolas Simmer, ayant 
exploité sous l’enseigne «TIE RACK» à 
L-2721 Luxembourg, Centre commercial 
Auchan, rue Alphonse Weicker et à 
L-8050 Bertrange, Shopping Center Belle 
Etoile, route d’Arlon

05.02.14 Mme Nadine Walch Me Marguerite Ries

13. s.à r.l. BIO-LUX ALIMENTATION, 
établie et ayant son siège social à L-1221 
Luxembourg, 219-221, rue de Beggen

05.02.14 Mme Nadine Walch Me Nathalie Weber-Frisch

14. s.à r.l. AVENUE, ayant exploité sous 
l’enseigne «FIRST AVENUE», établie 
et ayant son siège social à L-1611 
Luxembourg, 21, avenue de la Gare

05.02.14 Mme Nadine Walch Me Nathalie Weber-Frisch

15. s.à r.l. KISS, ayant exploité sous l’enseigne 
«KISS CLUB», établie et ayant son siège 
social à L-4018 Esch-sur-Alzette, 16-18, 
rue d’Audun

05.02.14 Mme Nadine Walch Me Olivier Wagner

16. s.à r.l. NEW OFFICE, établie et ayant son 
siège social à L-1811 Luxembourg, 5, rue 
de l’Industrie

05.02.14 Mme Nadine Walch Me Olivier Wagner

17. s.à r.l. Quinlan Private Balaton Holdings, 
établie et ayant son siège social à L-2557 
Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper

05.02.14 Mme Nadine Walch Me Laurent Bizzotto

18. s.à r.l. Quinlan Private Balaton Client 
Holdings, établie et ayant son siège social 
à L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert 
Stümper

05.02.14 Mme Nadine Walch Me Laurent Bizzotto

19. s.à r.l. FM PRODUCTIONS, avec siège 
social à L-4108 Esch-sur-Alzette, 13, rue 
d’Ehlerange, de fait inconnue à cette 
adresse

07.02.14 Mme Nadine Walch Me Samuel Thiry

20. s.à r.l. ALL SERVICES CAFE ET 
RESTAURANT, en abrégé A.S.C.R. s.à 
r.l., ayant fait le commerce sous l’enseigne 
«SAM’S s.à r.l.», établie et ayant son siège 
social à L-4038 Esch-sur-Alzette, 9, rue 
Boltgen

07.02.14 Mme Nadine Walch Me Samuel Thiry

21. S.A. ELIADE INVEST, ayant eu son siège 
social à L-4123 Esch-sur-Alzette, 4, rue 
du Fossé, actuellement sans siège social 
connu

07.02.14 Mme Nadine Walch Me Amanda Thiry

22. S.A. WORLD TRADE COMPANY, avec 
siège social à L-2520 Luxembourg, 33, 
Allée Scheffer, de fait inconnue à cette 
adresse

07.02.14 Mme Nadine Walch Me Amanda Thiry

23. s.à r.l. G.C.BAU, établie et ayant son siège 
social à L-5540 Remich, 41, rue de la Gare

07.02.14 Mme Nadine Walch Me Marguerite Ries

24. S.A. PHANTOS, établie et ayant son siège 
social à L-1621 Luxembourg, 24, rue des 
Genêts

10.02.14 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Carmen Rimondini

25. s.à r.l. CRISTINA, avec siège social à 
L-4940 Bascharage, 129, avenue de 
Luxembourg, de fait inconnue à cette 
adresse

10.02.14 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Carmen Rimondini

26. s.à r.l. IMMO INVEST Luxembourg, 
établie et ayant son siège social à L-1260 
Luxembourg, 97, rue de Bonnevoie

12.02.14 Mme Nathalie Hilgert Me Maïka Skorochod
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27. s.à r.l. BOULANGERIE-PÂTISSERIE 
SERRANO, établie et ayant son siège 
social à L-4812 Rodange, 9, rue du 
Commerce

12.02.14 Mme Nathalie Hilgert Me Maïka Skorochod

28. s.à r.l. HG Constructions G.m.b.H., 
établie et ayant son siège social à L-6160 
Bourglinster, 8, An der Schlaed

12.02.14 Mme Nathalie Hilgert Me Christian Steinmetz

29. S.A. HG Financing, établie et ayant son 
siège social à L-6160 Bourglinster, 8, An 
der Schlaed

12.02.14 Mme Nathalie Hilgert Me Christian Steinmetz

30. S.A. TYCOONAIRE HOLDING, établie 
et ayant son siège social à L-2324 
Luxembourg, 6, avenue Jean-Pierre 
Pescatore

12.02.14 Mme Nathalie Hilgert Me Alexandre Dillmann

31. s.à r.l. BRASSERIE FORT REINSHEIM, 
en liquidation volontaire, ayant exploité 
sous l’enseigne «Hôtel Fort Reinsheim», 
établie et ayant son siège social à L-1470 
Luxembourg, 41, route d’Esch

12.02.14 Mme Nathalie Hilgert Me Alexandre Dillmann

32. S.A. ID LUX FACADE, avec siège social à 
L-3980 Wickrange, 14, rue du Bois, de fait 
inconnue à cette adresse

14.02.14 Mme Nadine Walch Me Gilles Boileau

33. s.à r.l. ALFAMAR INVESTMENTS, 
établie et ayant son siège social à L-1114 
Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames

14.02.14 Mme Nadine Walch Me Gilles Boileau

34. S.A. CAIRNBULG, établie et ayant son 
siège social à L-4761 Pétange, 59, route 
de Luxembourg

14.02.14 Mme Nadine Walch Me Nadège Thomas

35. s.à r.l. TGEST, avec siège social à L-4660 
Differdange, 22, rue Michel Rodange, de 
fait inconnue à cette adresse

14.02.14 Mme Nadine Walch Me Nadège Thomas

36. s.à r.l. Tang Chao, établie et ayant son 
siège social à L-5710 Aspelt, 13, rue 
Pierre d’Aspelt

14.02.14 Mme Nathalie Hilgert Me Tania Hoffmann

37. s.à r.l. Pro Kids Capital, en liquidation 
volontaire, établie et ayant son siège 
social à L-7519 Mersch, 14, rue Bouvart

14.02.14 Mme Nathalie Hilgert Me Tania Hoffmann

38. S.A. ABDISTRI, avec siège social à L-1215 
Luxembourg, 3, rue des Foyers, de fait 
inconnue à cette adresse

17.02.14 M. Robert Worré Me Maïka Skorochod

39. S.A. LOKAGEST, anciennement 
«JEMALABO S.A.» initialement 
«ELECTRICITE SCHEUER S.A.», avec 
siège social à L-5690 Ellange, 2, route de 
Remich, de fait inconnue à cette adresse

17.02.14 M. Robert Worré Me Maïka Skorochod

40. s.à r.l. TRANSPORTS FERREIRA & 
ACURCIO, avec siège social à L-4830 
Rodange, 20, route de Longwy

17.02.14 M. Robert Worré Me Radia Doukhi

41. S.A. TRANSNATIONALE, avec siège 
social à L-3562 Dudelange, 21, rue Schiller

17.02.14 M. Robert Worré Me Radia Doukhi

42. s.à r.l. SWEET, avec siège social à L-4038 
Esch-sur-Alzette, 30, rue Boltgen

17.02.14 M. Robert Worré Me Julie Zens

43. S.A. USQUE, ayant eu son siège social 
à L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse 
Drosbach, actuellement sans siège social 
connu

17.02.14 M. Robert Worré Me Julie Zens
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44. S.A. VITRUM LUX, établie et ayant son 
siège social à L-4823 Rodange, Z.I. P.E.D., 
boulevard du Contournement

17.02.14 Mme Carole Err Me Christian Steinmetz

45. s.à r.l. RMJ, ayant exploité sous l’enseigne 
«Ikkuvium», établie et ayant son siège 
social à L-4797 Linger, 66, rue de la 
Libération

17.02.14 Mme Carole Err Me Stéphanie Starowicz

46. S.A. CALIPO, établie et ayant son siège 
social à L-1140 Luxembourg, 45-47, route 
d’Arlon

21.02.14 Mme Carole Err Me Cédric Bellwald

47. S.A. RAYOL FILMS, avec siège social à 
L-5326 Contern, 8, rue de l’Etang, de fait 
inconnue à cette adresse

21.02.14 Mme Carole Err Me Cédric Bellwald

48. S.A. HARNEY AND SONS 
LUXEMBOURG, avec siège social à L-1911 
Luxembourg, 14, rue du Laboratoire, de 
fait inconnue à cette adresse

21.02.14 Mme Carole Err Me Manon Zenner

49. S.A. LE GROUPE GROEBER & Cie, ayant 
eu son siège social à L-7319 Steinsel, 6, In 
den Kreuzwiesen, actuellement sans siège 
social connu

21.02.14 Mme Carole Err Me Manon Zenner

50. S.A. INTERNATIONAL TRADING AND 
SERVICES COMPANY S.A., en abrégé 
INTRASCOM S.A., établie et ayant son 
siège social à L-1741 Luxembourg, 21, rue 
de Hollerich 

21.02.14 Mme Carole Err Me Jessica Valenti

51. s.à r.l. ALU-PLAST, ayant eu son siège 
social à L-1940 Luxembourg, 446A, route 
de Longwy, actuellement sans siège social 
connu

21.02.14 Mme Carole Err Me Jessica Valenti

52. S.A. ReflechIT, établie et ayant son siège 
social à L-5445 Schengen, 86, Waistrooss

21.02.14 Mme Carole Err Me Marc Lentz

53. s.à r.l. D.H.S. Service, établie et ayant son 
siège social à L-5531 Remich, 16A, route 
de l’Europe

21.02.14 Mme Carole Err Me Marc Lentz

54. S.A. LUX BATIS CONCEPT, ayant eu son 
siège social à L-1750 Luxembourg, 4-6, 
avenue Victor Hugo, actuellement sans 
siège social connu

21.02.14 Mme Carole Err Me Jessica Jovenet-
Eyermann

55. S.A. IB CONCEPT, ayant eu son siège 
social à L-1118 Luxembourg, 5, rue 
Aldringen, actuellement sans siège social 
connu

21.02.14 Mme Carole Err Me Jessica Jovenet-
Eyermann

56. S.A. Morgan Luxembourg, établie et ayant 
son siège social à L-2661 Luxembourg, 44, 
rue de la Vallée

21.02.14 Mme Carole Err Me Laurent Bizzotto

57. s.à r.l. BEKI, établie et ayant son siège 
social à L-4966 Clemency, rue de la Gare

21.02.14 Mme Carole Err Me Myriam Paquet

58. S.A. MAS.MAR.GROUP, établie et ayant 
son siège social à L-1511 Luxembourg, 
121, avenue de la Faïencerie

21.02.14 Mme Carole Err Me Sébastien Limat

59. S.A. BEDSHAPE, établie et ayant son siège 
social à L-1420 Luxembourg, 117, avenue 
Gaston Diderich

21.02.14 Mme Carole Err Me Sébastien Limat

60. s.à r.l. Finance Patrimoine, établie et ayant 
son siège social à L-8437 Steinfort, 60, rue 
de Koerich

21.02.14 Mme Carole Err Me Myriam Paquet
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61. s.à r.l. NEWFRAGRANCE, avec siège 
social à L-3313 Bergem, 95, Grand-Rue, 
de fait inconnue à cette adresse

21.02.14 Mme Carole Err Me Myriam Paquet

62. s.à r.l. LOFT SALON, établie et ayant son 
siège social à L-4041 Esch-sur-Alzette, 62, 
rue du Brill

21.02.14 Mme Carole Err Me Valérie Demeure

63. S.A. TECHFORD INTERNATIONAL 
S.A., avec siège social à L-8008 Strassen, 
134, route d’Arlon, de fait inconnue à 
cette adresse 

21.02.14 Mme Carole Err Me Valérie Demeure

64. S.A. COVER, établie et ayant son siège 
social à L-4031 Esch-sur-Alzette, 32, rue 
Zénon Bernard

24.02.14 M. Robert Worré Me Lionel Gueth-Wolf

65. s.à r.l. M.D. CONSTRUCTIONS, avec 
siège social à L-3713 Rumelange, 5, rue 
Jean-Pierre Bausch

24.02.14 M. Robert Worré Me Lionel Gueth-Wolf

66. s.à r.l. A. Jacob, établie et ayant son siège 
social à L-6131 Junglinster, 10, rue Nicolas 
Glesener, Z.A.C. Laangwiss

26.02.14 Mme Nathalie Hilgert Me Yannick Genot

67. s.à r.l. CULTURA CAFE, ayant exploité 
sous l’enseigne «CULTURA PUB», établie 
et ayant son siège social à L-4210 Esch-
sur-Alzette, 49, rue de la Libération

26.02.14 Mme Nathalie Hilgert Me Yannick Genot

68. s.à r.l. NATURE & PASSION, établie et 
ayant son siège social à L-4490 Belvaux, 
44, rue de l’Usine

26.02.14 Mme Nathalie Hilgert Me Tania Hoffmann

69. S.A. GrandLink Networks, ayant eu son 
siège social à L-1273 Luxembourg, 19, 
rue de Bitbourg, actuellement sans siège 
social connu

26.02.14 Mme Nathalie Hilgert Me Tania Hoffmann

70. s.e.c.s. PHIL LUX TRANSPORTS, établie 
et ayant son siège social à L-3324 Bivange, 
4, rue Edward Steichen

28.02.14 Mme Nathalie Hilgert Me Fabien Verreaux

71. s.à r.l. INSID, ayant exploité sous les 
enseignes «REDWOOD» et «JUST», 
établie et ayant son siège social à L-1333 
Luxembourg, 6, rue Chimay

28.02.14 Mme Nathalie Hilgert Me Fabien Verreaux

Diekirch

72. S.A. C.L.E.S., établie et ayant son siège 
social à L-9960 Hoffelt, maison 77

05.02.14 M. Gilles Petry Me Claude Speicher

73. S.A. AC KYMPPI, établie et ayant son 
siège social à L-9647 Doncols, 4, chemin 
des Douaniers

05.02.14 M. Gilles Petry Me Gilbert Reuter

74. s.à r.l. RISTORANTE-PIZZERIA «IL 
BASILICO» S.à.r.l., établie et ayant son 
siège social à L-9221 Gilsdorf, 15, rue 
Clairefontaine

05.02.14 M. Gilles Petry Me Nathalie Hengen

75. s.à r.l. HITECHPHOTO, établie et ayant 
son siège social à L-9991 Weiswampach, 
28, Gruusstrooss

05.02.14 M. Gilles Petry Me Raphaël Schweitzer

76. s.à r.l. HITECLINE SARL, établie et ayant 
son siège social à L-9991 Weiswampach, 
28, Gruusstrooss

05.02.14 M. Gilles Petry Me Raphaël Schweitzer

77. s.à r.l. PIRON FLEX, établie et ayant son 
siège social à L-9764 Marnach, 6, Op der 
Heed

05.02.14 M. Gilles Petry Me Gilbert Reuter
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78. S.A. NEWCOYACHTING INTERNA-
TIONAL, établie et ayant son siège social 
à L-8824 Perlé, 2, rue Neuve

12.02.14 M. Gilles Petry Me Daniel Baulisch

79. S.A. WCG, établie et ayant son siège social 
à L-9570 Wiltz, 11, rue des Tondeurs

12.02.14 M. Gilles Petry Me Christian Hansen

80. s.à r.l. Nouveau Garage Linden, établie et 
ayant son siège social à L-9390 Reisdorf, 
44, route de la Sûre

19.02.14 M. Gilles Petry Me Claude Speicher

81. s.à r.l. D.M. STRATEGY, établie et ayant 
son siège social à L-8832 Rombach-
Martelange, 14, route de Bigonville

26.02.14 M. Gilles Petry Me Daniel Baulisch

82. s.à r.l. SK ART DELUX GmbH, établie et 
ayant son siège social à L-9764 Marnach, 
2, route de Diekirch

26.02.14 M. Gilles Petry Me Christian Hansen

83. s.à r.l. OPTIMAL SERVICE, établie et 
ayant son siège social à L-9809 Hosingen, 
11a, op der Hei

26.02.14 M. Gilles Petry Me Daniel Cravatte

Santé. – Médecine. – Par arrêté ministériel du 7 mars 2014, Monsieur Daniel VAL GARIJO, né le 21 octobre 
1975, a été autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en anatomie pathologique au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Monsieur Christoph SCHUH, né le 24 août 1963, a été autorisé à exercer 
la médecine en qualité de médecin-spécialiste en chirurgie générale au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Monsieur Madame Keratsouda VAGIONA, née le 24 août 1969, a été 
autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en médecine interne au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Brigitte MARCHAND ép. MALINGERY, née le 25 février 1958, a 
été autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en gynécologie et obstétrique au Luxembourg.

Santé. – Médecine dentaire. – Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Monsieur Alain LEGUY, né le 7 juin 1947, 
a été autorisé à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Santé. – Pharmacien. – Par arrêté ministériel du 14 mars 2014, Madame Santa BAKAMBU MONGU, née le 22 
mars 1986, a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Société Nationale de Crédit et d’Investissement. – Conseil d’administration. – Nomination. – Par 
décision du Gouvernement en Conseil du 28 février 2014 Monsieur Carlo THELEN, Directeur général de la Chambre 
de Commerce, a été nommé membre du conseil d’administration de la SNCI, en remplacement de Monsieur Pierre 
GRAMEGNA, démissionnaire, dont il achèvera le mandat.
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